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I - LES FAITS 

- 22 Octobre 1980 

" 6 Mai 1981 

- 6 NoveîTtore 1981 

- 4 Décentore 1981 

" 30 Déceitbre 1981 

- 6 Janvier 1982 

" 13 Janvier 1982 

~ 23 Mars 1982 

~ 17 Mai 1982 

- 11 Mars 1983 

La S.A FLORIDIEîSiNE fonne une demande de brevet européen 
n° 80.870.046.2 

La dertande est publiée au Bulletin européen des brevets avec 
le rapport de recherche. 

Expiration du délai de requête en examen (art. 94§2)t*) 

La section de dépôt informe le demandeur qu'il n'a pas 
déposé sa requête en examen mais dispose du délai 
supplémentaire de deux mois visé par la règle 85 ter {**) 

FLORIDIENNE règle la taxe d'exaiTien 

Expiration du délai supplémentaire de la règle 85 ter 

Requête en examen faite par télex confirmé par lettre reçue 
le 15 Janvier 1982. 

La section de dépôt considère la requête en exaitfân formée 
hors délai et répute retirée la denande de brevet européen. 

Le demandeur fonœ un recours en annulation de la décision 
du 23 Mars 1982 et règle la taxe correspondante. 
La Chambre de recours juridique rejette le recours. 

* Conv. de Munidi, art. 94§2 :''La requête en examen peut être forraalée par le 
demandeur jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à conpter de la date à 
laquelle le Bulletin européen des brevets a mentionné la publication du rapport de 
recherche européenne. La requête n'est considérée cortstie formulée qu'après le 
paieirent de la taxe d'examen et ne peut être retirée.'' 

** Conv. de Munich, règle 85 ter :''si la taxe de dépôt, la taxe de recherche ou une 
taxe de désignation n'est pas acquittée dans les délais fixés à l'article 78, para
graphe 2, à l'article 79, paragraphe 2, à la règle 15, paragraphe 2 ou à la règle 
25, paragraphe 3, elle peut être acquittée dans un délai supplémentaire de deux mois 
à CCTTipter de l'expiration du délai, moyennant versement d'une surtaxe dans ce délai 
supplénfôntaire. 
Si la requête en examen n'a pas été formulée dans lé délai fixé à l'article 94, 
paragraphe 2, elle peut être fomtilée dans un délai supplémentaire de deux mois à 
compter de l'expiration du délai, moyennant versement d'une surtaxe dans ce délai 
supplémentaire. " 



II - LE DRDIT 

A - LE PROBLEME 

1 ° ) PT^ê_tevM^qns 

a) Le demandeur au recŒirs ( FLORIDIENNE ) 

prétend que le règlement de la taxe d'examen dans le délai utile suffit 
pour établir sa volonté de maintenir la demande. 

2 °) Enoncé_duj£rqb^ 

Le paiement de la taxe d'examen en teitps utile 1 'emporte-t-il sur 
l'envoi tardif de la requête en examen ? 

B - LA SOLUTION 

1 ° ) Enoncé_de_la_so_l^^ 

"Bien que le paiement de ta taxe d'examen laisse incontesta
blement présumer l'intention de formuler la requête, les 
termes clairs de l'article 94 de la CBE ne permettent pas une 
interprétation extensive; le texte exige en effet que la 
requête soit écrite, formulée dans un certain délai et 
accompagnée du paiement de la taxe dans le même délais 
Vexistence de l'une ou de deux de ces conditions ne saurait 
dispenser le demandeur de remplir dans le délai imparti la 
troisième, sans quoi la rédaction du texte eut été 
différente". 

2°) 22™i£!lÉ2iï!ê_^ê_l;2_22lHÉi2îi 

La solution nous parait correctement interpréter et appliquer l'article 
94 de la CBE; les conditions mises à l'efficacité de la requête en examen ne sont 
pas alternatives irais cumulatives et doivent, par conséquent, être toutes 
constituées dans le délai prévu par la convention. 

La décision traite additionnellement de 1 ' irrpossibilité 
d'obtenir la restitutio in integrum pour méconnaissance du 
délai de l'article 85 ter. 

"En ce qui concerne la restitutio in integrum, institution 
prévue par l'article 122 de la CBE, le paragraphe S de ce 
texte en exclut-expressement notamment le non respect du délai 
prévu par l'article 94 paragraphe 2 pour la formulation de la 
requête en examen. Bien que dans l'énumération des cas où la 
restitutio in integrum est exclue, la règle 85 ter relative au 
délai supplémentaire pour formuler la requête en examen ne 
figure pas, il y a lieu d'assimiler au regard de l'impossibili
té de faire jouer l'article 122 cette hypothèse à celle de 
l'inobservation du délai normal ... Admettre que la restitutio 
in integrum s'applique à l'inobservation du délai prévu par 
la règle 85 ter de la CBE permettrait de tourner la prohibi
tion fort claire de l'article 122 paragraphe 5 ce qui serait 

une interprétation manifestement contraire à la volonté des 
auteurs de la convention". 



Nous avons déjà noté la solution précédenment retenue à 
ce problème par la diambre de recours juridique et 
l'avons approuvée. 
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Sommaire 

1. Le sBtil paiement de la taxe d'exsmen 
prndant les délais prévus par l'article 

lit la régie 85ter de la CBI: ne 
njrait tenir lieu de formulation en temps 

mile de la requête elle-même. A défaut 
de cette formulation dans les délais la 
demande de brevet européen est ré
putée retirée en application des disposi
tions de l'article 94(3). 

2. L'article 122(5) de la CBE exclut la 
"restitutio in integrum" non seulement 
en cas d'inobservation du délai prévu par 
l'article 94(2) expressément cité mais 
également en cas d'inobservation du 
délai supplémentaire édicté par la règle 
8Ster, prohngeant le délai normal pour 
la requête en ^nôrr^'-^n. 

Exposé des fa i t s e t c o n c l u s i o n s 

I. La demande de brevet européen n" 
8 0 8 7 0 0 4 6 . 2 a été déposée le 2 3 
octobre 1 9 8 0 et publ iée le 6 mai 1 9 8 1 
avec le rapport de recherche euro
péenne. A la même date, le Bul let in 
européen des brevets a ment ionné 
la publ icat ion de la demande et du 
rapport de recherche et par lettre du 11 
mai 1981 la société demanderesse a 
reçu la not i f icat ion prévue par la 
règle 50(1) de la CBE. 

II. Par lettre du 4 décembre 1 9 8 1 , 
l 'a t tent ion de la demanderesse éta i t 
att irée par la Sect ion de dépôt sur le 
fait qu'el le n'avait pas présenté sa re
quête en examen avant l 'expirat ion du 
délai prévu par l 'article 94(2 ) de la CBE 
mais qu'el le disposait encore, en ver tu 
de In règle 85ter , d 'un délai supp lémen
taire de deux mois à comp te r du 7 
novembre 1981 pour pall ier cet te om is 
s ion, moyennant pa iement d 'une surtaxe, 
faute de quoi sa demande de brevet 
serait réputée retirée. 

Ce n'est toutefois que par télex reçu à 
rOEB le 13 janvier 1 9 8 2 , con f i rmé par 
le t t re du môme jour, reçue le 15 j a n 
vier 1 9 8 2 , que la requête en examen a 
été fo rmulée . 

Le montan t de la taxe d 'examen et de i 
surtaxe était cependant porté à u 
compte de chèques postaux de l'Offic 
à Bruxelles dès le 3 0 décembre 1 9 8 1 . 

III. Par décis ion du 2 3 mars 19B2 , i 
• Sect ion de dépoli' a considéré que I 
requête en examen n'avait été formulé 
ni dans le délai normal de l'article 9 4 ( ; 
de la CBE, ni dans le délai supplémei 
taire prévu par la règle 85ter . 

Elle a ajouté que la copie de l 'ordre ri 
pa iement de la taxe d 'examen aurait p 
except ionnel lement être assimilée à l 
requête exigée par l 'article 9 4 , mai 
que ce document n'étant parvenu 
l'OEB que la 8 janvier 1 9 8 2 , soit hors u 
délai prévu par ,çfi texte, il ne pouva 
être pris en considérat ion. 

En conséquence, la Sect ion de dépôt 
déclaré que la demande de brevet eun 
péen était réputée retirée et que 
demanderesse ne pouvai t être réinti 
yréo dans sos droi ts. Ello a précise qi, 
la taxe d 'examen et la surtaxe seraiei 
remboursées dès que la décis ion ser; 
devenue exécutoire. 

IV. La demanderesse a formé un recou 
contre cette décis ion concluant à ; 
révocat ion, parvenu le 17 mai 198 
et a adressé à l'OEB le 1 6 jui l let 1 9 8 2 i 
mémoi re en exposant les mot i fs . La ta; 
de recours a été acquit tée dès le 1 7 m 
1 9 8 2 . 

V, La requérante, tout en admet tan t qti 
le délai normal et le délai suppléinei 
taire étaient expirés lors de la fo rmul . 
t ion de la requête en examen, estin 
cependant qu 'un ordre de paiomei 
donné par elle le 2 2 décembre 198 
exécuté le 2 3 décembre 1 9 8 1 par t 
banque et porté le 3 0 décembre 1 9 ! Î 
au crédit d 'un compte de chôqui 
postaux de l'Office établ i t suf f isanimu, 
dès la première date, c 'est-à-dire avtii 
expirat ion du délai supplémenta i re < 
la règle 85 te r de la CBE, son intentic 
de formuler la requête en examen po, 
être assimilé à la requête e l le -même. 

Elle ajoute qu'el le ne saurait être teni 
pour responsable du fait que, ce qu'el 
appelle " l 'u r iy ina l de l'ordre de pal 
m o n t " oxpétl ié d Bruxelles lu 3 0 dècuh 
bre 1 9 8 1 , ne serait parvenu à Muni t 
que le 8 janvier 1 9 8 2 . 

VI. Invoquant des circonstances ci-
favorables qui ont empêché que la r̂  
quête soit fo rmulée dans les délai 
no tammen t dans ses services l 'absem 
momen tanée du responsable, elle sol^ 
cite la restaurat ion dans ses droi ts sai 
cependant avoir payé la taxe prévue 
l 'art icle 1 2 2 , alinéa 3, de la CBE. 

Sur inv i ta t ion du rapporteur le 2 9 sep
tembre 1 9 8 2 à préciser ses arguments , 
la requéranvo, par lettre du 2 5 novembre 
1 0 8 2 , soutione que la Sect ion do 
dépôt a semblé considérer que si l 'ordre 
de pa iement étai t parvenu à l'Office 
avant l 'expirat ion du délai supp lémen
taire de la règle SBter, il aurait pu ex
cept ionne l lement permet t re de consi 
dérer que le délai de fo rmu la t ion de la 
requête avait été respecté. 

Elle, renouvel le d 'autre part fo rmel le
ment sa demande en restaurat ion dans 
ses droi ts. 

M o t i f s de la d é c i s i o n 

1. Le recours satisfait aux condi t ions 
énoncées par les art icles 106 è 1 0 8 
et par la. règle 6 4 de la CBE. Il est 
donc recevable. 

2. En appl icat ion de l 'article 94(2) , la 
requête en examen pouvai t être for
mulée jusqu 'au 6 novembre 1 9 8 1 , ce 
qui n'est pas contesté. Quant au délai 
supplémenta i re de deux mois, il expirait 
le 6 janvier 1 9 8 2 et non (e 7 c o m m e le 
sout ient la requérante. Pour ce qui est 
du mode de calcul , il est renvoyé aux 
mot i fs de la décis ion rendue par la 
chambre le 2 6 novembre 1982 (n" 
J 0 9 / 8 2 , J.O. de l'OEB 2 / 1 9 8 3 , page 
57), sur lesquels il n'y a pas lieu de re-
••••^•nir, le fait é tant Ici sans impor tance, 

date du pa iement de la taxe se s i tuant 
ati 3 0 décembre 1 9 8 1 et celle de la 
requête au 1 3 janvier 1 9 8 2 . 

3. Le premier p rob lème qui se pose en 
l'état est de savoir si le pa iement de la 
taxe d 'examen intervenu avant expira
t ion du délai supp lémenta i re pour for
muler la requête, peut permet t re de 
i:onsidérer que le délai de fo rmula t ion 
de; la requête o l le -même a été res
pecté. Il n'y a pas lieu en effet de 
retenir la date de l 'ordre de paiement , 
celui-ci c o m m e le pa iement lu i -même se 
situant à l ' intérieur du délai supp lémen
taire. La taxe en quest ion ayant été por
tée ,-iu crédit du compte de chèqurîs 
postaux de l'OEB à Bruxelles le 3 0 dé
cembre 1 9 8 1 , le pa iement étai t en effet 
acquis à cet te date (article 8(1) du règle
ment relatif aux taxes). 

4 . Bien que le pa iement de la taxe 
d 'examen laisse incontes tab lement pré
sumer l ' Intent ion de fo rmuler la requête, 
las terrnes clairs de l 'article 9 4 de la 
CBE ne permet ten t pas une in terpréta
t ion extensive — le texte exige en effet 
que la requête soit écr i te, fo rmulée dans 
un certain délai et accompagnée du 
pa iement de la taxe dans le m ê m e 
délai . L'existence de l 'une ou de deux de 
ces condi t ions ne saurait dispenser le 
demandeur de rempl i r dans le déla i 
impar t i la t ro is ième, sans quo i la 
rédact ion du texte eut é të di f férente. 

De surcroît, il y a lieu d'observer ici qu. 
les auteurs de la Convent ion , c'est-à 
dire les Etats cont ractants , ont dot 
d'effets étendus la requête formulé 
dans le délai ut i le; elle ne peut plu 
être retirée (article 94(2) demièro plirusi 
alors qu'û l ' inverse si elle ost tardive, I 
demande de bravpt est de plein dro 
réputée retirée (article 94(3)) . 

5. En co qui concerne la " res t i tu t io i 
i n t eg rum" , inst i tu t ion prévue par l 'artici 
122 de la CBE, le paragraphe 5 de c 
texte en exclut expressément notan 
ment le non-respect du délai prévu p; 
l 'article 94(2) pour la fo rmu la t ion de 
requête en examen. Bien que dai 
rénuméra t i on des cas où la " res t i tu i i 
in i n t eg rum" esti>excluB, la règle 85tv 
relative au délai supplémenta i re poi 
formuler la requête en examen ne figu 
pas, il V i\ Heu d'aualtnilei au reawrd. i . 
r i i r ipoBslhl l l iA d« falra jouyr l'artli. 
122 aet ts hypothèbe â celle do l'inobst: 
vat lon du délai noriTial. 



6. En effet, un délai supplémenta i re ¡ 
sens de la règle 85ter de la CBE i: 
en réali té une pro longat ion de délai 
non un nouveau délai auquel pourr; 
s 'appl iquer un régime dist inct . A c 
égard. Il est peut-être regret table i 
po in t de vue te rmino log ique que la rèt 
85 le r boil in l i lu lée "délu i suppi 
men ta i re " (en a l l emand : "Nachfr is i 
en anglais; "per iod of grâce") et O' 
pas c o m m e la règle 85b is "proloni,, 
t i on des déla is" (en a l lemand; "Veri;,, 
gerung von Pr is ten", en anglais; "extc 
s ion of t ime l imi ts" ) , mais aucune et. 
séquence ne saurait logiquen^ont ti 
couler de ces dif férences sémuntiqei 
d 'autant que lus textes oux- inûni 
des règles SBbis et 85 tor s'en t ienm 
â l 'expression; "délu i supplémonla i i 
(en a l lemand; "Nach f r i s t " , en angk; 
"pe r iod of graco") , 

7. Il n'est pas douteux que le Con; 
d 'Admin is t ra t ion de l'OEB en adopt; 
les régies 85b i s et 85 ter n'a i 
envisagé de faire prof i ter leurs béi 
f iciaires de la " res t i tu t io in i n t eg rum" 
leur éta i t refusée à l ' intérieur du di 
normal do l 'ait icle 94(2) . Ceci est ^ 
pressément formulé á propos de la re 
85b is dans l'exposé des mot i fs soui 
au Consei l d 'Admin is t ra t ion le 
octobre 1 9 7 9 par le Président 
l'OEB; "la rest i tut io in in tegrum rv. 
exclue en ce qui concerne le délai i 
l ongé" (CA /61 /79 VII-2). Ce point ù 
apparernnient si évident qu'i l n'a , 
été discuté au cours des débats pré 
dant l 'adopt ion du texte, ainsi qu' i l 
suite de l 'examen du procès verbal 
la 7ème session du Conseil d 'Admi i 
tration tlu l'OEB qui s'est tenue à IVIui 
,.ni ? i i i iu 3 0 nsivpmbro 1 9 7 9 ICA/P' 
nos. 2 1 7 à 245) , La quest ion somb; 
de la sorte avoir été fac i lement rés( 
â propos de la règle 85 bis le probk 
n'a pas été posé à nouveau relai 
ment à la règle 85ter étant donné i 

se p iésenta i t dans les mêmes cond i 
t ions. 

8 . Du suicroî t , ¡1 serait, en équi té, para
doxal de se n iont ror plus l ibéral envers 
celui qui n'a pas été en rassure d 'ob -
servoi le délai supplémenta i re qu 'envers 
celui qui dans les mornes condi t ions 
n'aurait pu observer le délai normal , 

9. En déf in i t ive, admet t re que la " res t i 
tu t io in i n t e g r u m " s'appl ique à l ' inobser
vat ion du délai prévu par la règle 85 te r 
de la CBE permet t ra i t de tourner la 
proh ib i t ion for t claire de l 'article 122(5) , 
ce qui serait une in terprétat ion mani 
fes tement contra i re ô la vo lon té dos 
auteurs do la Convent ion . 

10 . De façon superfétato i re il peut 
encore être observé en l 'espèce qu 'au 
cune taxe af férente à la " res t i tu t io in 
i n t e g r u m " n'a été payée dans le délai 
rég lementa i re ce qui suff i rai t à priver 
la requérante du bénéfice auquel elle 
prétend. 

1 1 . Il y a lieu dès lors de conf i r iner 
dans tou tes ses disposi t ions la déc i 
sion at taquée. 

Par cas m o t i f s 

il es t s t a t u é c o m m e s u i t ; 
La rocouis formó contre la décis ion de la 
Sect ion de dépôt de l'Office européen 
des brevets du 2 3 mars 1 9 8 2 est rejeté. 

• Texte officiel. 


